
 

Madame, Monsieur, 

Vous êtes invités à participer à la :  
XIXème Assemblée Générale de La FOFEMIP 

Vendredi 27 Mars 2009 à 18h45 
à la Salle des fêtes de Ste-Croix (81) –  entre Albi et Cordes 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 Accueil par Monsieur le Maire de Ste Croix ; 
 Accueil par Monsieur le Président du Comité des Fêtes de Ste Croix ; 
 Ouverture de la XIXème Assemblée Générale par Mr AT Bernard, Président de la FOFEMIP ; 
 Rapport Moral par la Secrétaire, Me Bataille ; 
 Bilan financier de la FOFEMIP par le Trésorier, Mr Pouget ; 
 Bilan salon Anim’ville 2008 par Mr Cammas ; 
 Rapport des vérificateurs aux comptes ; 
 Réélection du Conseil d’administration. Les candidatures avant le 20 mars seront les bienvenues ; 
 Exposé SACEM par la déléguée Sacem : Mélanie SESCOSSE ; 
 Exposé sur le Guichet Unique ; 
 Exposé campagne Radio dans le Tarn des manifestations ; 
 Exposé assurances annulation et responsabilité civile et pénale des dirigeants ; 
 Exposé sur les éthylotests ; 
 Exposé « Star d’un soir » ; 
 Exposé sur le nouveau site FCF France ; 
 Exposé sur les médailles ; 
 Exposé Congrès FCF France à Angers ; 
 Projet salon Anim’ville 2009 ; 
 Questions diverses. 

 

21h00 : Apéritif offert par Le Domaine d’Escausses 
21h30 : Diner-débat entre les participants au coût de 13,00 euros dans les caves du Domaine d’Escausses 
  Menu : assiette de charcuterie – Paella – Fromage - Pâtisserie (prière de s’inscrire)     

En espérant vous retrouver très nombreux, recevez, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 

Le Président 
 
       Bernard AT 
NOS SPONSORS : 
IMPRIMERIE AER – DIDIER CHAPUS Pyrotechnie – IMPRIMERIE ROBERT - TOULOUSE ARTIFICES CREATIONS  
______________________________________________________________________________________ 

COUPON – REPONSE 
Comité des fêtes de : ………………            Adresse email de l’Association :                           
 

Participera à l’Assemblée Générale de la FOFEMIP le 27 mars 2009 à 18h45 : * 
 

     OUI     NON 
 

Participera au Dîner – débat  à 21h30 :  13,00 euros par personne : * 
 

     OUI     NON 
 

Si OUI, adresser le chèque à l’ordre de la FOFEMIP avant le 20 Mars 2009 au Secrétariat. 
 

 * cocher  les cases correspondantes à votre choix. 
 
 


